
F14 - Investissements visant à informer les usagers de la forêt 
 

 Objectifs de l’action 
L’action concerne les investissements visant à informer les usagers de la forêt afin de 
les inciter à limiter l’impact de leurs activités sur des habitats d’intérêt communautaire 
dont la structure est fragile, ou sur des espèces d'intérêt communautaire sensibles. Cette 
action repose sur la mise en place de panneaux d’interdiction de passage (en lien 
avec l’action F10), ou de recommandations (pour ne pas détruire une espèce, par 
exemple). 

Les panneaux doivent être positionnés (sur le site Natura 2000) à des endroits 
stratégiques pour les usagers (entrée de piste ou de chemin, parking…), et être 
cohérents avec d’éventuels plans de communication ou schémas de circulation mis en 
place par ailleurs et englobant les parcelles concernées (exemple : zone à ours). 

 
 Conditions particulières d’éligibilité : 

 

- L’action doit être géographiquement liée à la présence d’un habitat ou d’une 
espèce identifiée dans le DOCOB, et vise l’accompagnement d’actions 
listées dans la présente annexe réalisées dans le cadre d’un contrat Natura 
2000 (réalisées de manière rémunérées ou non). Cette action ne peut être 
contractualisée qu’accompagnée d’autres actions de gestion des milieux 
forestiers listées dans la présente annexe. 

- L’action ne se substitue pas à la communication globale liée à la politique Natura 2000. 
- Les panneaux finançables sont ceux destinés aux utilisateurs qui risquent, par 

leur activité, d'aller à l'encontre de la gestion souhaitée. 
- L'animation proprement dite ne relève pas du champ du contrat. 

 

 Engagements 
 

 
Engagements non 
rémunérés 

 Si utilisation de poteaux creux, ceux-ci doivent être obturés en haut 

 Respect de la charte graphique ou des normes existantes 

 Tenue d’un cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre des 
travaux en régie) 

 
 
 
Engagements 
rémunérés 

 Conception des panneaux ; 

 Fabrication ; 

 Pose, dépose saisonnière ou au terme du contrat s’il y a lieu ; 

 Rebouchage des trous laissés par les poteaux lors de la dépose ; 

 Entretien des équipements d’information 

 Etudes et frais d’expert 

 Toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action est 
éligible sur avis du service instructeur 

 

 Points de contrôle minima associés : 
 

- Existence et tenue du cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre de 
travaux réalisés en régie) Réalisation effective par comparaison des engagements 
du cahier des charges et du plan de localisation avec les aménagements réalisés 

 Vérification des factures ou des pièces de valeur probante équivalente (sauf quand 
un barème réglementé régional est en vigueur)

 

 Liste indicative d’habitats et d’espèces prioritairement concernés par l’action : 
 

Habitat(s) : 
 

Tous les habitats forestiers visés par l'arrêté du 16/11/2001modifié et en particulier 
ceux dont le statut de conservation est défavorable en France 

 
Espèce (s) : toutes 


